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L’armature urbaine

Les objectifs de développement prévus dans le SCoT sont déclinés en 
fonction des spécificités des différents espaces de vie qui composent 
le BUCOPA.

Leur mise en œuvre s’appuie sur 
une armature urbaine constituée 
de polarités ayant des vocations 

différenciées et fonctionnant entre 
elles en réseau.

Les documents d’urbanisme locaux 
doivent calibrer leurs objectifs 

de développement en fonction de 
cette stratégie et définir ainsi leurs 

besoins fonciers.
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Traduction en termes d’objectifs démographiques

il est attendu 
une accélération 

du développement 
démographique 

dans les communes pôles, 
mais cette croissance devra 
se réaliser en grande partie 
en intensification du tissu 

urbain existant.

Les documents d’urbanisme 
locaux devront permettre 
la réalisation des objectifs 
prévus au SCoT 
en matière de développement 
démographique dans le cadre 
d’une programmation visant 
à renforcer l’armature urbaine 
du SCoT :
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Les objectifs de population 
doivent être lus en 

correspondance avec ceux 
de logements ci-après :

• les objectifs de population à horizon 2030 dans le BUCOPA 
constituent la base de la définition des objectifs de logements, 
des seuils de densité moyenne minimale et donc de l’enveloppe 
d’extension urbaine nécessaire à ce développement. 

• les objectifs de logements fixés à 2030 sont le moyen 
d’atteindre celui de renforcement de la hiérarchie urbaine du 
BUCOPA.

• en revanche, les objectifs de logements peuvent être réévalués 
à l’échelle de la commune : ils peuvent être dépassés 
mais sans pouvoir augmenter une consommation foncière 
supérieure à celle prévue par le SCoT (densités de logements 
plus élevées que le seuil fixé initialement).

• le SCoT pourra le cas échéant prendre en compte l’impact de 
décisions d’intérêt général sur les tendances démographiques 
constatées et futures de certaines communes telles que : 
la réorganisation d’une base militaire, la création ou le 
démantèlement d’équipements ou infrastructures publics.
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Traduction en termes d’objectifs de logements
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Objectifs d’optimisation des enveloppes urbaines

Les conditions de réalisation des 
objectifs de logements s’inscrivent 
dans cette optique de consommation 
raisonnée de l’espace.

63%
de ces objectifs devant 
être réalisés, à horizon 
SCoT, dans l’enveloppe 

urbaine.
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Les objectifs de densité moyenne minimum à l’échelle de la commune, 
en extension

*Sauf Souclin, Villebois, Sault-Brenaz, Vaux-en-Bugey : 15 logts/ha

Les urbanisations nouvelles dédiées aux espaces résidentiels et 
mixtes poursuivent l’objectif d’optimisation de l’espace utilisé. 
Pour les extensions résidentielles, les collectivités s’appuient sur 
des objectifs de densité brute moyenne à l’échelle de la commune, 
c’est-à-dire qu’au sein d’une même commune, différents secteurs 
d’extension urbaine pourront voir cette densité moduler suivant les 
contraintes topographiques, parcellaires, ou de maîtrise foncière.
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Définition des enveloppes urbaines de référence :

Pour chaque commune, l’enveloppe urbaine à la date d’approbation 
du SCoT a été localisée à partir d’une orthophoto et permet ainsi de 
s’accorder sur un état zéro des limites de l’urbanisation. Elle constitue 
l’espace urbanisé dans lequel les disponibilités foncières seront 
mobilisées en priorité pour mettre en œuvre l’objectif de réaliser au 
minimum 63% des nouveaux logements dans le tissu urbain existant.

 

Exemple de 
calibrage d’un PLU 

d’une commune 
de la Plaine de l’Ain

	  

	   Exemple de calibrage d’un PLU d’une commune de la Plaine 
de l’Ain 

	  

	   Calibrage objectif population 	  
	   années 2016 2030 	  	  
	   nb hab 915 1016 	  	  
	   Tx de croissance 0.81% 	  	  
	   Nb hab supplémentaires  101 	  	  
	   Taille des ménages en 2013 2,75 	  	  
	   Taille des ménages en 2030 projection 2.65 	  
	   Nb logements en 2013 332 	  	  
	   Nombre de logements à créer pour 

tenir compte du desserrement 
13 

	  	  
	   Nombre de logements à créer pour 

tenir compte de l’augmentation de pop 
38 

	  
	   45 % minimum des logements dans 

l’enveloppe urbaine 
23 

	  
	   65 % maximum des logements en 

extension 
28 

	  
	   Besoins foncier maximum avec une 

densité moyenne de 16 logts/ha(en 
extension de l’enveloppe urbaine de 
référence. 

1.75 

	  
	       	  	  
	      	  
	      	  

Enveloppe urbaine résidentielle

Enveloppe urbaine 
industrielle et commerciale

Ce cahier  de synthèse ne se  subst i tue pas au document  général  du SCoT approuvé le  26  janvier  2017.
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